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Prévention des Occidents

AGRISS Renforcement
de la prévention dans l'agriculture

L'Union suisse des paysans - USP -
prend la prévention au sérieux en

créant la nouvelle Fondation agriss.

Les nombreuses activités effectuées

par la Fondation gérant le Service de

prévention des accidents dans

l'agriculture - SPM- ont dû être partagées

pour des raisons de droit. Le législateur

craignait un lien trop étroit entre

l'exécution de la loi et l'offre de

services d'ordre privé. C'est pourquoi

l'Union suisse des paysans a transmis

à la nouvelle Fondation agriss les

missions suivantes: le service de

conseils, la formation et le contrôle.

Ces objectifs auront pour tâche

d'améliorer et d'encourager la sécurité

au travail et d'assurer la protection
de la santé dans les exploitations
agricoles suisses, en particulier dans le

cadre de l'exécution de la Loi fédérale

sur l'assurance-accidents (LAA, SR

832.20) du 20 mars 1981, ainsi que

de la Loi fédérale sur la sécurité des

installations et appareils techniques

(LSIT, SR 819.1) du 19 mars 1976.

agriss peut elle-même conduire des

projets et exécuter des tâches dans des

domaines proches. Pour remplir ses

fonctions, agriss peut passer des

accords avec des organisations de

droit public (Confédération, cantons,

communes, autres établissements de

droit public) ou de droit privé.

A l'avenir, le SPAA et agriss collaboreront

de façon étroite afin d'utiliser

efficacement les ressources à disposition.

Le président de la Fondation

agriss est Hans Ruckstuhl, ancien

conseiller national, Rossrüti SG, Rue-

di Burgherr, le directeur et Thomas

Bachmann, le chef technique.

Grâce à cette solution, l'USP espère

apporter une contribution importante

pour intensifier la prévention dans

l'agriculture, réduire le nombre

d'accidents et mieux protéger la santé.

La nouvelle Fondation agriss a son

siège à Schôftland. Elle a commencé

ses activités le 1er janvier 2001; elle est

d'ores et déjà en mesure d'effectuer

ses activités de contrôle indépendamment

des activités privées.

Davantage de renseignements concernant

agriss?

Site Internet bientôt opérationnel

www.agriss.ch

agriss

Grange-Verney

1510Moudon

tél. 021 995 34 28

fax 021 995 34 29

CH: statistique des tracteurs 2001
I I Immatriculations de janvier à juillet
I 1 Immatriculations au mois d'août

/ \ Ces marques ont échangé leur place.

Ventes de moissonneuses-batteuses

du 1er septembre 2000 au 31 août 2001

La statistique compare les chiffres

et pourcentages des moissonneuses-

batteuses vendues et immatriculées

en Suisse durant cette période. En

comparant avec la période précédente,

on remarque que les chiffres

ont augmenté de 56 à 66 unités. La

scission de Laverda d'avec le groupe
New-Holland place les Italiens en

bonne position. Une ou deux mois¬

sonneuses-batteuses vendues en plus

ou en moins ont tout de suite de

grands effets sur les pourcentages vu

les conséquences que cela suscite sur

le chiffre d'affaires.

La plupart des moissonneuses-batteuses

ont été achetées par les

entrepreneurs agricoles du canton de Berne,

soit 14 unités, suivis par Vaud, 11;

Fribourg, 9; Zurich, 7; Argovie, 6.

Marques Période de

comparaison
1.9.1999-31.8.2000

Période de

comparaison
1.9.2000-31.8.2001

Case IH 3 5% 4 6%
Claas 14 25% 19 28%
Deutz-Fahr 3 5% 3 5%
New Holland (et Laverda) 19 34% 11 17%
Laverda 12 18%
John Deere 12 21 % 14 21 %

MF 5 9% 2 3%
Winterberger

(modèle pour essais)

1 2%

Total 56 66

Office fédéral de la statistique, Moltec Kriechenwil SA

Pour-cent et chiffres arrondis.

Source: Office fédéral de la statistique et Moltec Kriechenwil SA
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